
N° 2 (1975-1976)

i
~

C[{W - N° 2 (1975-1976)

CONSEIL CULTUREL
DE LA

COMMUNAUTÉ CULTURELLE FRANÇAISE

Session 1975-1976

8 JANVIER 1976

BULLETIN

DES

QUESTIONS ET RÉPONSES

(Art. 63 du règlement d'ordre intérieur)

SOMMAIRE

Page

Ministre des Affaires étrangères et de ]a Coopération au Développement 5

Ministre de la Santé publique et de la Famille 5

Ministre de la Culture française 5



1. Questions auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai réglementaire

(article 83, alinéa 4, du règlement)

Ministre de l'Education nationale

Question n° 3 de M. Dehousse du 26 novembre 1975.

Objet: Enseignement moyen supérieur. - Dates des
épreuves du jury central pour les cinq dernières années
seo laires.

l'v!onsieur le Ministre pem-il me faire savoir il quelles
dates ont eu lieu, pour les cinq dernières années scolai-
res, les épreuves du jury centra! de l'enseignement moyen
supÙieur, première et deuxième sessions, examens écrits
et oraux?

Question n° 4 de M. Dehousse du 9 décembre 1975.

Objet: Universités et centres universitaire:; de langue
française: sommes dues par l'Etat il h date du 1"" no-
vembre 1975.

Monsieur le Ministre pem-iJ me dire quel éLlÎt, :, ta
date du 1" novembre 1975 (ou il une date amsi rappro-
chée de celle-ci que possible), le montant des sommee
dont l'Etat était redevable à chacune des universités et
centres universitaires de langue française?
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II. Questions auxquelles une réponse provisoire a été fournie

Ministre de l'Education nationale

Question n° 2 de M. Dehousse du 12 novembre 1975.

Objet: Province de Liège. -- Proiet de création d'ut]
ccntre d'informatique médicale.

Dans un récent discours prononcé ,\ l'occasion de
la séance solennelle de rentrée de l'Institut d'études
para-médicales de la province de Liège, le professeur
Betz, doyen de la Faculté de médecine de l'Université de
Liège, a révéJé qu'iJ avait été proposé au conseil d'admi-
nistration de l'Université de créer un centre d'informa-
tique médicale.

Ce centre devrait coordonner les activitc's de ceIlnIcs
de traitement de l'information qui exi"tcnt ckiÙ au sein
de J'hôpital universitaire, et prendre les mesures néces-
saires pour planifier les développements nouveaux. Le
centre serait éga1cment à la disposition de toutes les
institUtions de soins qui Je souhaitent.

Une te1Je solurion réf!;ionale présente des aV:1l1rae>;es
multiples, tant an p()int ~Ie vue du fOI~([ionneillent que
de l'économie des movens. Il in1\Jmtc en effet d't'virer
QtlC, dans un dOlnain~ oÙ be:tl~C~)Llpreste h L1jrc~ dc'-;
entreprises incoordonnées aboutissent '1 j','.hhoration de
programmes fragmentaires et finalement incomp',tibJes.

Monsieur le Ministre peut-il me dirc les mesurcs

prises jusqu'ici par son département pour faire aboutir
ce projet dans les meilleurs délais?

Réponse: Les rcn;:eignements nécessaires pour l'éla-
boration de Ja réponse il la question de l'honorable
membre doivent d'abord être rassemblés; la réponse
définitive sera établie dans le l'Jus bref délai possible.

Question !J" 11 de M. Dehousse du 24 septembre 1975.

Objet: Enseignement. -- l jste des établissements dis-
pensant une formation spécifique de journa1iste. -.-
Diplômes accordés.

Monsieur le )Vlinistre l'elIt-il me faire connaître les
établissements d'enseignement reJevant de la commu-
nanté française et qui dispensent une formation spéci-
fique de journaliste?

Je souhaiter:;is en outre connaître les diplômes accor-
d'>, pJï cc~; étab1isscI11ents ainsi que le nonlbrc des
diplÔmes au cours des cinq dernières années.

RJ!JOl1Se : Les renc:eignements nécessaires sont de-
m:1IJdés :un: établissements afin de répondre à la question
de l'honorable membre.

Ministre de la Culture française

Question n° 9 de M. Gilquin du 21 novembre 1975.

Objet: Patrimoine archîtectur:;1. - Montant des
sommes affectées i1 l'entretien et il la rest:111ration entre
1965 et 1975. ...: RC'partition des dépenses.

Toutes Jes activirés et manifestations, qui (Jnt eu lieu
au cours de cette année 1975 consacn:e à la protedion
du patrimoine architectura] européen, ont sensi1)ilis:'. line
partie très importante de la population à la valeur de ce
patrimoine.

A cet égard,i! Il:(: serait :Jgréab1e de recevoir par la
voie du bulletin des Questions et Ré/JOlls!?s, les ren~
Sci~~llCn1ents Stliv;}nt~; :

1" Qi'el est le montant des dépenses affectées par Je
département de la Culture française, à l'ent:Ttien et ;\
la rc~;taur;1tion des b~ltirncnts ct rnOl1urnCllts du p;1trinloÎ-
ne architecturaJ et cela de 1965 ,\ 1975;

2° Quelle est pom cette même p,'riode et par ;1l1née.
la somme affectée il chacun de ces bàtiments ou mdnu-
ments ?

Répc,If'lse : Ii sera r~~:pOn(hl2! l'hopora:~i]c n1c111hn:'dès
que les renseignements demandés seront en ma posses.
sIOn.

Question n° 11 de M. Goffart du 25 novembre 1975.

Objet: Liste des associations de Wallonie ct de
BruxeUes subsidées par Ja CuinEc fran(;aise en 1974 -
Répartition et 1110ntanr des subventions.

Voudriez-vous avoir l'ob]jgeance de me faire c011nai.
tre, par la voie du buIJetin des Questions et Réponses.
la liste des associations qui ont été, pour chaque arron.

dissement waUon et lJOLHl'arrondissement de BruxeJles.
,.ubsidiées par votre 'département pour j'année 1974 et
indiquer, pour chacune de ces organisations, le montant
de !a subvention accordée?

RéÎ}o//se : Il sera n;'pondu à l'honorable membre dès
que Jes renseignement' demandés seront en ma posses-
sion.

Question n° 12 de M. Lagasse du 2 décembre 1975.

Ohjet : Drapeau ,10: la communauté et fête de la
communauté, culturelle française.

Notre cOmnllln;ll1t'; culturelle ne doit pas manquer
une :Kcasion d'affinl1cr (',;} pré:scnce~ not:Jlnn1cnt à

J'étranger et Jors de,; r'unions internationales.

L'honorab]e Ministre voudrait-il me dire si, depuis
Je décret de juin 1975, des directives ont été données
pour que notre drapeau soit ;uhoré :

a) Lors de réuni()!1s telles que celle de l'Agence de
Coopération technique' cr culturclk ou de l'UNESCO,
ou de ]'ONU...;

h) Par nos ambas,.ades et consulats. ne serait-ce que
l,: 27 septembre.

QueUes mesl1l'es Oilt été prises pour que les franco-
phones séjournaut

"
l'étranger aient l'occasion de célé-

brer Je 27 ~;eptembre)

né/Jc)I!se : [] sera L'pondu il l'honorable membre dès
que Je, renseignements demandés seront en ma posses-
sion.
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Question n" 13 de M. Damseaux du 12 décembre 1975.

frai1copljone. -- L!tiJi,<:tion de-,
recettes globales. - l\fontam pré'\'isihle de la cO!1trihll-
,in;\ de b Belgiquc pour 1976.

L'Agencc francophone qui est ali111cnt,:.c Dar b
contribution d'un cenain l1o!1\bre de pays, dont la Belgi-

lr"-'. a pour but d';:ssu,cr "b coopération '_'ldrurelle
cnlTC P;lYS Utilisant b m~me bnglle.

1 e budget de cette institution aurait ,:tf. fixé pour
[976 i, 42300000 francs (quarante-deux mi1liol1s trois
ccnt mille francs).

Selon un quotidien hruxellois, 45 p.e. des recettes
giobales pOUf l'Agence ,scrvir:1icn1 ~I c.Hlvrir 1cs (r~lis de
fO;1ctionncll1cnt, el 25 p.e. ;\ entretenir l'Feole de nO"-
dC1l1x qui aceueii1er8it cks boursiers africlins ,lU COl1l
moyen de IOOOOO francs :ceIJt mille francs) belges P;11"
srag)aire et par mois.

Je SOUhé1tlC1'8is que l'vfonsienr Je .\'f;nistrc 1lle tasse
CC:!~!J:.1îtrc :

!" Si ccttr inform:ltio!1 est eX;lcte:

2" Le momant pr!:visibie de la contrihution de la
Bc!gique au budget de J'Agcncr francophone pOUf 197h,

, Ii ~;cra n~pondu :\ rh:_;nor~lb!e
d~'~; quc lcs rcnscignciT1CI:ts dcnal1cL.":; s;;,'!'cnt
po~;sessl0n.

1l1CIl1brc

en 1n:1

4



III. Questions posées par les membl'BS du Conseil et réponses données par les ministres

Ministre des Affaires étrangères t;:t de la Coopération au Développement

Question n" 1 de M. Goffart du 21 novembre 1975.

Objet: Attitude de J'ambassade de Belgique :m l.:lïre
vi:--à-vis des artistes belges participant am: fêtes dé";
26 et 27 septembre à Kinshasa.

Il est d'usage, Ine djt-on. quc jes ;1rtisres beiges qui
se produisent Ù Pétranger soient reeLIS P;1t' nos an1h:1<;SJ
des.

)\'1. Jacques Hustin et ses musiciens O!Jt ,'lC' invite'.;
:, participer aux fêtes de la communauté belge de cnltnrc
française à Kinsh:l'.a !cs 26 et 27 septembre 1975.

Il me revient que l'ambassa(1e de Be1gique :lU l:lin'
les ,Huait t(H1t siIl1plc1nenr jgl1()fé:~.

L'honorable Ministre pem-il me donner 1cs Jllo6fs cle:
cette attitude de notre rcpn'sci1t:1tion diplornatiqnc au
Zaïre?

C1lllhassades s'efforcent, en effet,
les cutistes belges qui se produisent

RC;/JOllSC : Les

cl'aider al! !l1:1.xilnUlll
:1 1~étr~:alger.

D:ll1S le (JS que sOlikve J'honorable membre, 1'.lm-
hassadc n'a pas agi différemment.

A b demande de l'" Union des \V'al1ollS ct Bruxel-
]ois francophones », ellc a f:lci11t'2 Ja venue ;\ Kinshasa

dl' ~,'L JJ.cqucs f-~Iustin ct de ses PH1siclens et c:-,r no1-~ln1-
mentiniervenue pour ;lccdérer la délivrance des visas
d'entrée.

Le dc M. !-!ustin et de son gro'lpe a toutefois
c(Ùncid/, :1\'CC 1:1 '/isÜc :\ T(.inshas;1 d~ ;\1. Je PrcIl1ier
rninistrc, de mon coHèguc des FinJPces et de 1110Î-mêIl1c.

JI \':: de sni que r;~nlhassJde J. !,I,té2Jl1Cnéc ~1COl1cen-
. ,-cr son ;lct;~Hl ~;ur L1 n"u~,-:jtC'de cette rencont-rc inrer-
:'.ouvernemcntalc dont l'honor,hle memhre conn~ît tO!lte
J"importance.

Ministre de la Sant": publique et de la Famil1c

Question n° 1 de M. Dehousse du 12 novembre 1975.

Le texte de cette question
la question n° 2 adressée ~11
nationale, publiée page .J.

est identique :\ celni de
ministre de 1'Educatioll

Réponse: Le dép~rtement de l~ S;\11té publique n'~
pas été officiellement informé d'un projet du conseil
d'administration de l'Université de I.iège visant à créc:-
un centre d'informatiquc médicale au sein de ]'hÔpit:l!
universitaire.

D'~près des inroi'!llations cOlllllluniquées or:l1el1:ent
le projet vise aurait les objectifs suivants:

d) T)c r~Hj':)n~11iscrr'activiti:' nh~dica!e ct ;1dn1Ü1istra-
t;.:c, d'al)ord au sein de J'Institut de lnédecinc, point de
,.kpaft de la recherche en vue de pouvoir être appJiquéc
,\ l'ensemble de j'hÔpital univelsit~ire actuel, puis à ce]ui
du S~rt-Tilman ct al!X amre, hÔpitaux de Ia région
]1égeoisc~

h'! !)('
c1iniqu,::-s
patients,

nrni1iCJl\'oi!" lie':? cDnne nouvelle de recherches
~t bio-médicales sm de gr~ndes séries de

11 s'agit d'un projet se situant actuellement sur un
pIan plus expérimental qu'opérationnel.

\'1011 d~r;JrrCr;lel1t n'a ras encore considéré l'évcll-
illlJit':. d'une intervention.

Ministre de la Culture française

Question n° 66 de M. Damseaux du 8 septembre 197.'1.

Objet: Sport, -- Désequilibre des hl1dgets consClC"('\
aux sportifs néerbndophones ct ClUX sp~;nifs franco
phones.

Le budget du ministère de la Culture française consa
cre 74.4 mi1Iions ~ux sports des 471.6 milIioll\' qui 1\1'
sont alloués pour l'éduc~tion perm,1Ile1l!C, soit 1S.8 p,c.

Le budget du ministère de la Cu1ture néerl~ildaise
consacre, de son côté, IS5,5 millions aux sports, des
575,8 millions qui sont consacrés ~ l'éducation perm:l-
ncnte, soit 29,1 p.c. Cette différence de 81 m;l1ion,
represente donc un écart du simple ::lUdouble en valcur
ahsolue et dc 12 p.c. en valeur rel~tive,

Monsieur le Ministre est-il comcient que cette situ;]
tion entralne un déséquilibre pratiquement incoi11pen
sable pour les spor,ifs francophones,

Réponse: La réponse à la question posée pa'
},L Damse::lux, lui a été transmise directement.

Question n° 2 dc M. Duvieusart du 27 octobre 1975.

Objct : R.T.n, -- Objectivité dans la publicité don-
11('e aux spectacles.

De plus en plus souvent, h R .T.B. an non cc de
[acon préFére!ltieJ1e certains spccndes, ;"sortissant cette
annonce de commcntaires p::lrtic1'li,\rc!llent élogicux sous
le COllvcrt d'ulle :1"ociati"n se présentant comme pour-
suivant des b11ts culturels,

i_.c procc?dé l1tiIisé consiste à ;l1111011ccrune réduction
,~énéralctJlent asscz symbolique pour lcs memhres de
cette as~-,()ciaho!l, J'annonce de cette réduction pennet
une pub]icit,; parfois a,;se7 longuc peu, le spect~cle,

i\lollsieur le Tv!inistrc n'estime-t-il pas qu'il s'agit Jà
d'une pnblicité déguisée,

~i C0l11n1(' instn1tl1enrS culturels, il est naturcl GUC la
!~.T.B, :1SSl1re '~ promotion des spectacles, encore clèvrait.
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Exercice
RruxeJJes-

Brabant
Capitale

1970 805,4 1,1

1971 1(t6 0.6
1972 lU LU
1973 39 Y' Q-..:....,/

1974 0,05 21,9

cne le (aire SC1011des nunnes chje:ctivcs ct non p:1S f:?!(!IJ
les réductions ou petits av~nLlges accordés ~l ccrtJÎ.nes
catégories.

RéI'07i5e : Les cent 'cs de production radiophoniquc
veulent iOHer :111 rÔle culture] en attirJ.nt l';1~tcntio!l ou
public sur les n:~1l1jfestation:, intéressantes de: 1cl1r !<'gion.
Autour de Ch~1q11C centre des ;ls~~oci;1tiOi1S culrurel1es se
sont constituées pOur assurer unc bonne liaison de 1;1
radio avec les forces c:lturcl1C'i ré,,,ion:lles. A cc titre.
des 111anircSf:1tions sont parfois org,l;lis'~~C'~ on pJtronnécs
par ces assccj~Hion:-; et aIl1101',o':'l'S conunc telles sur
antenne.

Question n° 4 de M. Duvieusart du 28 octobre 19705.

Objet: R.T.B. -- Objectivit,~ cr r.~le el' mat il're de
pl1hlicit(~ donnée aux spectacles.

Le iournal narlé du 18 ocwbre 9 hiéurcs contu~;ii!
une im~itation h aUer voir Ull film chns 1e :..:a,1,.('

du film des droits de l'hommc et c()I1'i,'cn'. au thème> :

"
Chili pay:, de camps de conccIltL1tiGn.

Outre qu'on peut ~e dcn1~1nd('r ~;! 1c f{\1c de 1:1 R.T.R.
est d'assurer de façon discrimll1alo],e h publicité de
certaines projections ou SpCCL1clcs, (ln ne pcut ql1't~trc

outn' de hdire pub1icité quand l'Oi] s:\it que cc filin 1
/'ti: !-OL1rn;~'pJ1' 1:1 tl~kv;sio:1 ç:::<~l1ê;~);ll1d..': ç'c;t C:1 effet.
faire injure aux c!(;mocrates chilien,; q:w de leur faire
rendre honHna~e par 111[(' :tiltion o(ficicllc dl! r~I\'''
qui a érigé Je r\1~Hde 18 hon:-c à Bcr1in.

j\'fonsic~lr Je ?-v'1inistrc J;'csti!llt:>-r-i1 n:~s nuï1
d'inviter h KT.B. :1 pre.':'�,,('1" plus d,~ d'.~"T,;(C
domaine?

"v a !Jr"l.]
Li ~~ 1l~; \','

Ré/JOI/se : Le journal ]J:uV du! 8 octobre ;, 9 heure::
a signalé une d('cJaratioll du repn"sentant chilien aux

.1~1i'ion:,;-,'-Jt1;CS f(_',çutai1t IL';
:drc~;s(: ~H: Sec:',: taire
. ie tra"J.i1 de la

conclus>:,!:' cruc. t':lI1pon
de l'()~'U Dar un groupe

des I)roits d~ 1'honl~c>

,";1

IJ ~) ét{ dit ~ cette OI:c;lslon qU\lll fcstÎ\,cJl du fi!ill
droi~s de 1'hOfilIl1C :,~~t;\it O'1\'(':t'-;'-\. Bruxelles et que

prcicttf'Llit n~.',j:;1nl;11ent un fllrn clc 1:1 t(~~l~:visIol1
~i.!r Je:-: ck CCf,.ccrl1TJt:nn ,tq C'hi11.

.'~ ,n

11 IlC s\q~it p~~; (rUne ~~1ciltion p~;bliC1L!.irc
"

dï~,~.~ri!lli-

1:.:tnirc ". L';lCll!aJité p~~rnîc'-~:Jir en l'OCCP'r'cncc de .f;1i-;(:

n.~férc~'1çc 2l L111 fc~,ti\'~;J sous !c', Juspices dcs

DroIts de l'h~)nl;rC pt: ;1.U.'\. Ql;inj[c:st:J.t1on:; ql1~.i1 org~1ni~,c:

"1 eft."'t.. 1" r"'I'p')r! "'d~'c~;s/'
.11 Spcr\.~:"1;rc' ,":,"l:n<~-~"'11(~C

1"()l>JÙ'-'(~t ~on~'(:.;t> ~Î;I'I~' k - '.. -
~

'~~ll~li~~n (:'~:1;f
il'

1'~'su1tat d'un ~~rof.lp~ ,_k ~:'T'.':lj] rIe 1:1 c~;1n:.i1i<;~;inl des

Droits de 1'1ln~I\1;1c, l, !:iC;l',LI:,l1 du fe,rival des L"i~oits

'Je l'honllÎH ' ~in b'~n d':1ctt1:11it<:. Înt'::TcS'-

'.~:.iit D(i~Jj. :':iuditcUf.

Ouest ion 0" S de !v1. Gondry du 29 octobre 1975.

()~); cr d'ln(r;lstïuctures sporrivc(:1'1 n!:)~':::rc
, ;1lt-~.ircUc.

L~l ..':":tnition dé l'c~\',,,...t ,=Grjs;,:cn~' par rELU ct Je
o~'(':('il ;:~,1turc1

'
.. 1 1 f T"Ivtq

"
SP'H'

\,: ct de "':_::l;:r.:1,~;'~~j,1U~(~;1~ï~1:,i:~~;~;;êîr' 'p,;s ;\
I.T\'C~.' 1:,>" Tes ch;Hres .gJOh~llL,{. àonf la corn-

1~'1.~n~11.n(' fr;tn~~;'i~(. Cl ~)")'Ir B':1xe1Je~>CJ.~lit,~Ic

"Y\l-'lIV'. '~t ;'l;l;ren~cr;t I",.,"~;(". \;c:ï:Jit ;ili:;si hC!1rCUX puur;,',~ t. ~ i~.

"

'

1"
"

~

"

CI

,.;,,:.,.,..
"
,.,

'

...,.,
'
.

.,:.,.
'
,
'-"

.,.!T~~,'\. ...'," q~;',~nc \';:;LtiL~,:id:: p~lr prü'/1ncc
. 1\

.'

,

'~;.lJSSC être presentee.

P1:.:ii~lir-il I\'loil~ieur ~c
,,;J[" 1:.: :;'.:11Ctll1 des

,,:'fcct\'~ TO:lf k,~

!:~ VCIH1J:ttlon

)",!i!;j~~rc eL !'IC'- tItI.(:

el Rd/jt)llSCS 1e crédit glni):!!
1972, 1971, 1974 et

Ré/JOi!se :

INFRASTRUCTURE CUITUREU.F ET SPORTIVE .~. SUBSIDES OCTROYES\TJX POUVOIRS SUBORDO:'\NES

(En millions de francs;

Ha!naur 1 ii?ge NamurLl1Xen1bou rg

._-~~---
79,7

191,2
71,5

122,7

72.1

'111

11,2

27.2

(4)

JO).

2:J..697,1

TU 64,6

303

126,N 137.7.
61,9 1033 .19~4

P:'; ','!1h.C ~lll1(i: Tr~ Fcsti SC:Ci'; C'.;~~TNfRi\STRTTCTURE D'JTURFT LF
ET SPORT'VF D'FTi\T

(Fn mi1!ions de ff'] il c,;

Province Année ln vcst1ssCn1CJl ts

Brabant : 1970
1971
1972
1971
1974

1',/
.~,.8

~
()

_:".,,)

(J,!)

ru

Hainaut: 197U
!971
1972
197.'1
197c1

.~8,3

20,5

~')J.,'

7A
/)

'1
Oh",'

6

1. i

(~:

,~-'

e ~970
1~)71

1R.7
11,4

6,8
;i7,5

no

1972
1973
1974

Luxunbourg : 197()

1971

197:'

J4,7
6()J~
~(\9

'C)""')[/ / ,-'
i.:J.6,(:

4(-)141974

N;1]'111: 9.0
2R,9
24,1

4,1/
î5,2

1970
19?1
1972
1()7,~

1974

l', Jilc'C t5,6197..1



Question UO 6 de M. Saint-Remy du 29 octobtc 197,.

Objet: Emissions R.T.B.

M. Jean-Louis Rods, secrétaire géné'1'a1 de ia
F.G.T.B.-R.T.B. présente régulièrement à la R.T.B. le
matin à 8 h 30 des «billets" dont l'orientation
politique est évidente.

Monsieur le Ministre pourrait-il mc dire s'il envisage
de donner à d'autres groupements (syndicats chrétien,;.
classes moyenne,:. org:1Ilisations patronales. etc.) j'occ,.
sion de faire égaiement entendre leur point de vuc ~

Réponse: Le conseil d'administratioll de ]a R.T.R.
a estimé qu'il n'y avait pas d'incompatibilité entre Jes
activités syndic:!les des journalistes de la R.T.B. et 1cms
activités professÎollne]Jes.

Leurs intervenl:ions (LuIS les é~n1issions d\nr(;iïl1atiOl1
ne sont évidemment pas présentées dans le cadre de
Jeur nl~ndat ~;ytH_1ic~'\JFHc'c;sont SOlUlliscs ~lUXin1p:r.lr-if"
de compétence et aux exigences d'ohjectivité qui ,;om
imposées aux joumalistes de la R.T.R.

Par aiIJeurs, j'informe l'honorahle membre que Jc.,
organisations cirées bénéficient comme les orgamsatioil.
syndicales des temps d'antenne accmdés aux associations
et fondations reconnues par la loi du 18 nLli 196:)
organique des InstirLas de la Radiodi{{usio~1 et Tél,..
vision belge.

Question n° 10 de M. Grafé du 21 novembre 1975.

Objet: R.T.B. --- Accusations port.~es (Olltre les soc:ié-
tés pétrolières multinationales au cours de l'émission
« Situation 75 ».

Au cours de l'émission «Situation 75" diffusée le
18 novembre 1975 par la télévision belge, ~vL Ch. Levin.
son, secrétaire général du syndicat mondial des trav;Jil-
leurs de la chimie, a notamment déclaré ckvanr ks
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R.T.B. cW sujer ..ies grandes cÜlnpagnic::;G1nlCr~lS de
pctro]ilTe;.; :

{\ Le~ grandes c0111pagnie.o., heJgcs, hoIl;Jnd~1i::;es"
angL1ises~ font ce genre dc corrnption «_Hnl!~C lin a~;pcç[
nDiïll<.d de lclir nl<lni(~TC ck f:lire des affaires. Et S~111S
,,:>.-I~loelles n'arrivcL1ic~nr p~iS. L~: ly)livoir sc protège.
Elles ;lchètcnt le; jJo]iticicn:)o EUes versent l'argenr.,. ).

1.: R.TH. a donllc' ,\ cc.,s propos t,ne Jarge diffusion

'.;~~llS,-~rl1cttrc Ll Flo1ndre :;<:~;_crion~P()UV~Hlt ainsi bisser
';nppo,(:!' aux téléspectatems qu'elle cautiOil!uit ces
cl,-'(US,-lti(jll:~ C:\l; .?i11Cincnt gt~l\T~)

1\,1onslcll r le

que:
!\'1jni"re de 1.1 C'llture n'est!l1lc+il P,lS

:\1. Lev;m;on se doit de préciser aux tdéspectil-
~CUfS les Llits concretS et précis qui lui ont pcrnlÎs dc
porter UIJC ~1ccusati()n ;]Llssi grT'~~: tendant 8 discréditer
j'enscmble du monde politiqlle belge et notre régime de
dénl0cLl tic pa rlcrncllt~~jre:

Î" S; \1. Lcvin:;l>11n'est 11:'iS~'1l rneslirc ({'~lpporter les
pr':cisiollOi 'lU! s'imposent et cie justifier Je bien.fonck: de
ses alkgations, la R.T.B. se doit d'apporter. dans le
cadrt: de la prochaine ("1"i:ission« Situation 75 les
nl1se~..;au point ct rétr:1ctatinnl; qoi s'Înlposcnt.

. 1:1 ~<..T,n. 11\1 c~lurionnc~ 1es J('dara-
lions ~,L Ch. LCVjlLOlL sëc~(:!_airc p'éll':ral ,Ju svndicll

:nonclicll des r; avai\1c:lrs de la cj,imi~. qui s'cn ~st PI;S
dans Pénlission SinLltÎon 7.1

'
dulS l10vcJnbre '1975

~~ux j:néthDdes de corruption dcs gràtHlcs cOlnp~lgniLs
pétrolières.

Une mise ,1l1 point Plé,alable ;] (té faite au ddHlt clc

l"~in1ssîon. L~l pré~ent:.ltion a pn:'cisc; que 1\'1.. Levinsoll
(:st canadien d que SdOll les wage" journ'llistiques

nord-américains il ne naim pas de recourir à des mises
cn cause assez ,"II/CS.

Ses propos étaient violents, iVL1is ses accmations
',';saient certaines pratiques des SOCj'~TCpétrolic'n,s multi-
natiollales, en géll(;raI, et il:>!) IC'--ir~,relatiul1s avec ie
monde politique belge, cn particulier.
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